
DSDEN DES ALPES MARTIMES 
PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ÉCOLE 

 

ÉCOLE : Maternelle GARBEJAIRE 
Adresse : 126 avenue Georges POMPIDOU - 06560 VALBONNE 

19/06/2023 à 17H15 à 
19h15 

 

 

PARTICIPANTS : 
Membres titulaires (Représentants des Parents Elus, Enseignants, Représentants de la collectivité) 
Représentants municipaux : 
- Mr Joseph CESARO, maire de Valbonne 

- Mme BRIGNATZ Aurélie, Responsable du Service Education 
- Mr THUILLIEZ Julien, responsable Service Jeunesse 
- Mme MAGLIARO Elena, Septième adjointe au maire, déléguée à l’Education, à l’Enfance et à la 
Jeunesse 
- Mme RAHAL Stéphanie, Directrice du Service Enfance Jeunesse 
- Mme GAILLARD Damaris, responsable périscolaire par intérim du groupe scolaire Garbejaïre 
Enseignantes : 
- Mme BALLUAIS Marie-Pierre 
- Mme CASAZZA DEMENGE Martine 
- Mme TACAILLE Laetitia (directrice) 
- Mme CHANEL Emilie (absente excusée car doit assister au conseil d’école de sa nouvelle école) 
- Mme FRANCES Natacha 
 Parents d’élèves élus 

Parents d’élèves élus titulaires 
- Mme DHOUIB Molka (FCPE) 
- Mme DUPONT Delphine (LIPEG) 
- Mme FREIRE Nadine (LIPEG) 
Parents d’élèves suppléants 
- Mr JOOBEUR Jihed (FCPE) 
Autres représentants : 
-  Mme Marion BRENNER, membre de la LIPEG 
- Mme Lauriane PORTELLI, membre de la LIPEG 
ATSEM : 
- Mme MAY Malika 
 

 

ORDRE DU JOUR : 
- Présentation des participants 
- Approbation du PV du conseil d’école du 13 avril 2023 
- Choix du mode de scrutin pour les élections des parents d’élèves 
- Épuisement du personnel adulte de l’école 

-Travaux 
- Bilan des actions pédagogiques de l'année 2022-2023 (deuxième semestre) 
- Rentrée 2023 : effectifs, mouvement de personnel 
- Rentrée 2023 : organisation pratique, accès des familles 
- Commande de tabliers 2023 
- Kermesse 2022 
- Questions des APE 



 

La réunion débute par un rapide tour de table de présentation des membres du conseil d'école. 
 
Approbation du PV du conseil d'école du 13 avril 2023 
 

1. Choix du mode de scrutin pour les élections des représentants des parents d’élèves en octobre 
 2023 
Vote à l’unanimité pour un scrutin uniquement par correspondance comme en 2022 
 

2. Épuisement du personnel adulte 
La directrice remercie toutes les ATSEM et toutes les enseignantes qui ont fait preuve de beaucoup de 
dévouement, de solidarité et d’entraide pour le bien être des élèves tout au long de l’année scolaire. 
Mais aujourd’hui, le personnel adulte de l’école, ATSEM comme professeur des écoles, est épuisé car il doit 
régulièrement compenser les absences du personnel non remplacé et de plus doit être ultra vigilant par 
rapport aux dangers dans la cour, aux portes qui restent ouvertes ou fermées, aux fenêtres qui 
dysfonctionnent. 
Sur les 4 premières périodes, il y a eu 17 journées où une ATSEM de PS1 ou de PSMS2 n’a pas été 
remplacée par une polyvalente. Sur les 24 premiers jours de la cinquième et dernière période, il y a 
seulement eu 6 jours avec 5 ATSEM, 12 avec 4 et 6 jours avec 3 ATSEM. Il y a également eu de nombreuses 
absences d’animateurs sur le temps périscolaire qui impactent l’organisation de la pause méridienne pour 
les maternelles. 
Les ATSEM doivent faire plus de ménage, plus de surveillance de cour. Les enseignantes doivent faire plus 
de surveillance de cour, modifier les activités proposées aux enfants ; la directrice doit modifier 
constamment les plannings de surveillance, accompagner ses élèves à la cantine et a même parfois dû 
ajouter des assiettes et des couverts. L’ATSEM de PS1 traverse l’école seule avec 26 enfants et les couche 
seule. 
 
3. Travaux demandés par l’école 

Les demandes de travaux des écoles sont priorisés en fonction de l’urgence, du budget et des moyens hu-
mains disponibles entre les 8 établissements de la commune. Bien évidemment en cas de danger grave ou 
imminent, la commune intervient immédiatement. Suite aux différents conseils d’école, Mme Brignatz syn-
thétisera l’ensemble des demandes des écoles pour organiser une réunion d’arbitrage et une réunion tech-
nique avec les élus et la Direction des Services Techniques afin de communiquer aux écoles la priorisation 
et la faisabilité. 

Voici les demandes de l’école et les réponses apportées pour l’instant : 

• SECURITE INCENDIE: 
o réparation de la centrale alarme incendie qui affiche un message de défaut depuis le 

31/05/2023  → l’entreprise est passée : la pièce défaillante est commandée et sera rempla-
cée  

o réparation de la porte de la salle de motricité qui joue un rôle pour limiter la propagation du 
feu  → à la place d’une réparation temporaire, la serrure ou la porte sera changée. Il n’y a 
pas de date précise de travaux pour l’instant 

• VIGIPIRATE ET INCENDIE 
o changement de la serrure ou de la porte issue de secours de la salle de classe M4 qui se 

coince très régulièrement → changement de serrure réalisé le 14 juin mais ce n’est pas la 
même clé que pour les autres portes de l’école 

o porte du couloir vers la cour du haut au niveau des salles M4 et M5 qui dysfonctionnent→ 



changement inclus dans le marché de renouvellement des boiseries de l’école dont  on 
ignore la date 

o poignée du portail de la cour du haut très fragile qui tombe régulièrement → M. Taisne va 
essayer de la réparer 

o porte de la salle de motricité vers la cour du préau qui dysfonctionne → changement inclus 
dans le marché de renouvellement des boiseries de l’école dont ignore la date 

• VIGIPIRATE 
o portail de la cantine cassé dont le cadenas reste régulièrement ouvert rendant possible une 

intrusion dans l’école→ réparation lors du chantier du réfectoire donc en janvier 2024 au 
plus tard 

o pose d'un brise-vue sur les différents grillages non encore couverts des différentes cours 
(demande depuis plusieurs années) → la mairie propriétaire des locaux refuse de l’installer 
car elle souhaite une école ouverte sur la nature  

o remplacement du portail de la cour du bas qu'un adulte peut ouvrir facilement sans clé → le 
portail ne sera pas changé mais M. Taisne passera régulièrement nettoyer le sol pour amé-
liorer el fonctionnement du portail 

o réparer la porte fenêtre coulissante de la salle face à la salle M16 qui ne ferme plus vrai-
ment → changement inclus dans le marché de renouvellement des boiseries de l’école dont 
ignore la date 

• SÉCURITÉ DES ENFANTS PENDANT LA RÉCRÉATION ET EN CLASSE 
o dans le dortoir M16, réparer la fenêtre condamnée car elle est dangereuse→ changement 

inclus dans le marché de renouvellement des boiseries de l’école dont ignore la date 
o dans la cour du bas, enlever le toboggan qui n'est pas aux normes et dont on ignore qui l'a 

déposé dans cette cour en dehors du temps scolaire (demande faite lors du deuxième con-
seil d'école d'avril 2023). Ce toboggan peut attirer les enfants. Il n'est pas aux normes et 
nous ne serons donc pas couverts juridiquement en cas d'accident → toboggan retiré le 20 
juin 

o dans la cour du bas, refaire le revêtement qui présente de nombreux trous accidentogènes 
→ la mairie souhaite végétaliser la cour plutôt que refaire le revêtement. Cela fera partie 
d’un marché futur. En attendant, les trous seront rebouchés mais pas de date précise de tra-
vaux 

o dans la cour du bas, ajouter le haut de clôture qui manque depuis qu'un arbre est tombé 
dessus en 2019. Pour rappel, sur le temps périscolaire à l'Ile Verte, un enfant s'était blessé 
sur la clôture car il manquait cet élément → ce sera fait mais pas de date prévue 

o réparer les fissures du muret qui entoure le grand conifère. Pour rappel, un arbre est déjà 
tombé en 2019 dans cette cour → il n’y a pas de risque , la mairie souhaite que la question 
ne soit plus posée en conseil d’école. La directrice doit le faire pour que sa responsabilité ne 
soit pas engagée en cas de chute de l’arbre. Deux arbres sont déjà tombés dans cette cour. 

o dans la cour du haut, poser un grillage sur le portail pour empêcher les chiens de passer leur 
gueule et de mordre les enfants → ce sera fait mais pas de date prévue 

o réparer le poteau du portillon vers la partie herbe de la cour du haut qui est désolidarisé (je 
l'ai pour l'instant accroché avec une corde de motricité) → pas d’intervention prévue 

o resceller les poteaux du grillage de la cour du haut  → pas d’intervention prévue 
o réparer les boiseries de la cour du haut car elles sont pleines d'échardes et les enfants se 

blessent → changement inclus dans le marché de renouvellement des boiseries de l’école 
dont ignore la date 

• AUTRES DEMANDES 
o retirer du toit de l'école le rouleau d'étanchéité qui n'a jamais été enlevé par les ouvriers 

(travaux finis depuis plus d’un an)→ pas de réponse 
o traiter l'invasion d'insectes de la M9 . L'enseignante et l'ATSEM retrouvent de nombreuses 



déjections d'insectes ou des restes des matériaux qu'ils attaquent → M. Taisne fera un trai-
tement au début des grandes vacances. Il préfère attendre en raison de la toxicité des pro-
duits 

o remettre une baguette manquante au-dessus de la porte de la M9 → ce sera fait  par M. 
Taisne quand il pourra 

o réparer la baguette de la porte de la salle M11 qui est sur le point de tomber→ ce sera fait  
par M. Taisne quand il pourra 

o réparer une table élève de la salle M8→ ce sera fait  par M. Taisne quand il pourra 
o réparer la porte du meuble du coin cuisine de la salle M6→ ce sera fait  par M. Taisne quand 

il pourra 
o réparer la fenêtre de la salle M8 qui est condamnée → changement inclus dans le marché de 

renouvellement des boiseries de l’école dont ignore la date 

4. Travaux de réfectoire 
Les travaux pour le réfectoire ont commencé et dureront jusqu’en janvier 2024. Ils comprennent la 
réfection totale de la cantine maternelle et de la cantine élémentaire, l’installation d’une vraie cuisine, 
d’une buanderie et d’une unité de surgélation des productions des potagers municipaux. Pendant la durée 
des travaux, une unité pour réchauffer les aliments sera installée dans des AGECO. Les enfants pourront 
manger à l’école tout au long des travaux. 
 
5. Engins roulants 
Les enseignantes remercient la mairie pour le remplacement des engins roulants qui avaient été abîmés 
lors de la fuite du toit de l’abri vélo. M. Taisne les a montés et les enfants ont commencé à les utiliser. 
 
6. Nouvelle application de communication : Pronote Primaire 
En raison d’une fusion d’entreprise, KIDSCARE sera remplacé à la rentrée par Pronote Primaire. Les parents 
recevront les identifiants et les mots de passe provisoire par mail la semaine de la rentrée. Pour les 
premiers jours de classe, il y aura un cahier papier. 
 
6. Rentrée 2023 
Effectif 
Voici les effectifs connus à ce jour 
PS : 20 inscrits +16 en attente d’inscription soit 36 
MS : 34+1 en attente d’inscription soit 35 
GS : 39 
Total : 110 (seulement 11 élèves de moins que cette année) 
Toutes les dérogations pour partir de Garbejaïre ont été refusées par la commission de dérogation 
 
Visite pour les nouveaux élèves 
Elle a eu lieu samedi 17 juin pour les enfants déjà inscrits. Pour les parents qui n’ont pas pu faire les 
démarches administratives à temps, une visite sera proposée le lundi 3 juillet de 10h à 10h30 et une autre 
fin août dont le jour et l’heure restent à définir. 
 
Répartition envisagée mais qui changera très certainement cet été : 
- 28 PS dont un enfant à très gros besoins particuliers qui risque d’être scolarisé sans aucune aide 
humaine 
- 8PS- 20 MS 
- 15 MS-12 GS 
- 27 GS 
 



Changement personnel enseignant 
C’est Mme Chanel qui est victime de la fermeture de classe. 
Mme Frances reprend le travail à temps plein. 
Pour l’instant les décharges de direction ne sont pas nommées. On ignore qui assurera la décharge de 
direction et le jour de décharge 
 
Changement personnel ATSEM 
Mme Lefebvre et Mme May restent. Mme Hamida reprend après un arrêt d’un an. La quatrième ATSEM est 
en cours de recrutement. 
 
Périscolaire 
Chef de cantine :  M. Celini Touby continue à assurer l’intérim en attendant le recrutement d’un cuisinier 
diplômé pour la nouvelle cuisine 
Responsable du périscolaire pour la rentrée 2023 : le jury a eu lieu et la mairie est en phase de finalisation 
de recrutement 
 
Réorganisation des locaux suite à la fermeture de classe 
- Un seul grand dortoir en réunissant la classe PSMS de Mme Casazza et son dortoir actuel. Pendant 
la pause des ATSEM, un agent d’entretien surveillera la sieste avec la maîtresse de PS 
- La classe de moyenne section deviendra la classe de PSMS 
- La classe de grands de Mme Chanel sera une classe de MSGS 
- Cour du haut : récréation de la PS et de la PSMS 
- Cour du bas : récréation de la MSGS et de la GS 
 
7. Organisation de la rentrée 2023 
Les MS et GS commencent tous le lundi 4 septembre à 8h10 
Les PS auront classe ou le lundi 4 septembre de 9h à 11h30 ou le mardi de 9h à 11h30. Leur premier jour 
de classe complet sera le jeudi 7 septembre. 
Malheureusement il n’y aura pas d’assouplissement de VIGIPIRATE car il faut une harmonisation entre 
toutes les écoles maternelles de la commune et les locaux et le personnel disponibles ne le permettent pas 
de le mettre en place toute l’année. Ce sera le cas uniquement les deux premiers jours. 
Les deux premiers jours, les parents des PS pourront rentrer dans la classe et les parents des MS et des GS 
dans la cour. 
 
8. Bilan des manifestations et des actions pédagogiques 
 
Concert de Pierre et le Loup 
Toutes les classes sont sorties le mardi 9 mai pour assister à une représentation de Pierre et le loup de 
l’Orchestre de Cannes 
 
Projet commun de littérature jeunesse Musique 
Tous les élèves ont travaillé sur les albums « Pierre et le loup » et sur « Les Musiciens de Brême » 

 
Visites à la médiathèque 

Les sorties des classes de MS3 et GS4 ont dû être annulée car les ATSEM étaient absentes et non 
remplacées. 
 

Rencontre sportive GS/CP 

Les élèves de GS4 et de GS5 ont participé aux rencontres sportives organisées par les animateurs sportifs 
municipaux le mardi 5 juin. Les enseignantes remercient les éducateurs sportifs pour ce bel événement. 



Elles remercient é également Mme Bricca qui a demandé à l’emploi civique de l’école élémentaire 
d’encadrer cet événement. En effet une ATSEM était absente et non remplacée 
 

Liaison avec la crèche 

4 visites sont prévues : 
- lundi 5 juin : visite de la halte-garderie de GarbejaÏre 
- lundi 12 juin : enfants de la crèche des Petits Canaillous 
- lundi 19 juin : premier groupe d’enfants de la crèche Garbejaïre 
- lundi 26 juin : deuxième groupe d’enfants de la crèche Garbejaïre 
 
Séances au dojo 
Toutes les classes y sont allées mais le nombre de séances a dû être diminué en raison du non 
remplacement des ATSEM 
 
Projets pour l’année prochaine 
- L’initiation à l’italien sera poursuivie grâce à la municipalité. Les enseignantes la remercient. 
- Les interventions de musique continueront 
 
9. Tabliers 
Comme chaque année, la FCPE a organisé une commande de tabliers solidaires. Les tabliers sont vendus 
sans marge et sont fabriqués localement. Les flyers ont été distribués aux élèves de PS et de MS ainsi 
qu’aux futurs PS. La date limite de commande est le 20 juin. 
 
Bourse aux tabliers 
Les enfants ont arrêté de porter le tablier à partir du lundi 12 juin afin de permettre l'organisation de la 
bourse aux tabliers. Les enseignantes récupéreront les tabliers s'ils ont été bien préparés. 
 
10. Kermesse 
Elle aura lieu le 22 juin à partir de 16h30, organisée par les 3 associations de parents d’élèves du groupe 
scolaire. 
. 
 
11.Questions de l’APE 
- Les parents rencontrent des difficultés pour les inscriptions périscolaires, notamment pour le choix du 
type de menu de la cantine sur le portail internet -> M. Thuilliez va se renseigner et demander les change-
ments nécessaires 
- Pour le centre des vacances, les parents souhaiteraient plus d’activités et de sorties ainsi que plus de 
communication sur ce qui est proposé pendant les centres. -> Mme Gaillard rappelle qu’on ne mesure pas 
la qualité du centre à la quantité de sorties. Il y a un vrai projet pédagogique, les activités sont réfléchies 
pour le bien être et l’accompagnement du développement de l’enfant 

 
Fait à VALBONNE, le 19/06/2023 

 
    Le Président du Conseil d’Ecole :                                       Le Secrétaire de séance :               
                   
 Mme TACAILLE Laetitia                                       Mme TACAILLE Laetitia 


